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Mon télétravail

Les droits à activer :
Ressources Humaines

Mon télétravail

Dans cet onglet vous allez pouvoir effectuer vos demandes de télétravail.

Pour soumettre une nouvelle demande, cliquer sur le bouton 

Dans le formulaire qui s'ouvre, vous devez renseigner la date de début et la date de fin de la période
de télétravail souhaitée.

Une fois la demande créée, vous devrez la soumettre pour validation.

https://docs.veryswing.com/_detail/vsa:monteletravail_demandesencours.png?id=vse%3Amon_teletravail
https://docs.veryswing.com/_detail/vsa:monteletravail_ajout.png?id=vse%3Amon_teletravail
https://docs.veryswing.com/_detail/vsa:monteletravail_nouvelledemande.png?id=vse%3Amon_teletravail
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Un formulaire s’ouvre et vous propose le ou les validateurs à qui envoyer votre demande.

Vous avez la possibilité de relancer votre validateur si celui-ci n’a pas encore validé.

Une fois la demande validée, les jours concernés seront disponibles au télétravail dans Ma déclaration
de temps.

https://docs.veryswing.com/_detail/vsa:monteletravail_soumettre.png?id=vse%3Amon_teletravail
https://docs.veryswing.com/_detail/vsa:monteletravail_demandevalidation.png?id=vse%3Amon_teletravail
https://docs.veryswing.com/_detail/vsa:monteletravail_relance.png?id=vse%3Amon_teletravail
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Remarque : Lorsque vous déclarez des demi-journées en télétravail, pensez à bien indiquer si
l'activité a eu lieu le matin ou l'après-midi lors de la saisie dans Ma déclaration de temps. Sans cela, la
case télétravail sera décochée à l'enregistrement de la déclaration de temps.
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